
Article 18

Tout Etat qui a fait l'une des déclarations prévues à l'article 5, para-
graphe 3, à l'article 6, paragraphe 2, à Particle 16, paragraphe 1 ou à l'article
17 peut, par une nouvelle notifieation adressée au Secrétaire général de Porga-
nisation des Nations Unies, en réduire la portée ou la retirer.

Article 19

Nonobstant toutes autres dispositions de la présente Convention, larticle 7
cessera d'être applicable dès qu'un artiste interprète ou exécutant aura donné
son consentement à pinclusion de son exécution dans une fixation d'images ou
d'images et de sons.

Article 20

L La présente Convention ne porte pas atteinte aux droits acquis dans
l'un quelconque des Etats contractants antérieurement à la date de lentrée en
vigueur pour cet Etat de la Convention.

2. Anoun Etat contractant ne sera tenu d'appliquer les dispositions de la
présente Convention à des exécutions, ou à des éamissions de radiodiffusion ayant
eu lieu, ou à des phonogrammes enregistrés, antérieurement à la date de l'entrée
en vigueur pour cet Etat de la Convention.

Article 21

La protection prévue par la présente Convention ne saurait porter atteinte
à celle dont pourraient bénéficier autrement les artistes interprètes ou exécu-
tants, les producteurs de phonogrammes et les Organimes de radiodifusion.
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